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-du mnonde, eut de nombreux partisans. Plusieurs Pères adop-
tèrebnt ce sentiment en se fondant sur un texte obscur de lFA-
pocalypse et sur l'autorité de Papias. Mais le Millénarisme de
Papias et des Pères qui le suivirent n'était pas celui des gnosti-
ques, car tandis que les gnostiques soutenaient que ce serait un
règne de jouissances sensuelles, les antres ecyaient que les
justes jouiraient d'une félicité spirituelle.

C'ONCILES

En'U 107, concile de Sicile contre lhérétique Héracléon, (lui iiait
l'i1n1puLabilité desý péchés, commis prslu lJaptêine.

En 1.51, concile àRonie, au suýjet de la Pzique. En 16i9, concile
d'liéraple, contre le., Mouitanistvs. En1 177, concile dles Claules.
encot-re contre les Mo1cntaniistes.

En 187, concile dle Poine, contre Théo(rlute et ses partisans.
En 19I6, concile dle Ibn.au sujet de laP' 1 .

IsI>NcllINE ET CULTE

thi trouve, dan,- le sleuxièmne icltl preuve de lat haute ail-
tiquité de 1)lnsieurs prati' ues et cérémonies liturgiques encorer
enIl niage dans l'Erlse.

Le P~ape saint Alexandre tit insérer au Canon de lat iiiesse, lat
priè re: Qui prithv 811 ni p:iteretun

Lcs letti-*s de ce ponitife rappclient comme une tra-lition de-;
Pères l'usaroe (L. mêler l'eau et le vini dans le calice. en souvenir
-du méagçl'eau, et de sang qui s'échappèrent du côté (leJsu
pcrcé par une lance. Il institua lat coutume rie con-server dans les
nia1(isons l'eau bénýiite mêlée de sel, qui sert .1 l'aspersion. On lui
atttriline-- aussi qluelju es-unes de-, paroles prononcées aujourd'hui
,encore dans lit bénédiction dle l'eau.

'Sixte I décréta, que les vatses scé,les calices et les patènes,
ne p ourraient êtreý touchés que par les ministres (le l'Eglise. Il

inauguara luaede faire chanter par le peuple le Siinctu'.ý que
le prêtre récite au commencement du Canon.

Saint Téles;phiore confirmait la tradition 'apostolique du Jeûne
du Carême, introduisit dans la mîesse le Crlorh'ý iii "bb~ et

-ordionna (le célébrer la mnesse pendant-la nuit de No3l.
Saint H1ygin décida que les enfants présentés au baptême se-

-tk-flnt assistîs (d'un parrain et d'une marraine, qui en cas dle
-inort des p)arents devaient les remplacer.
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